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CHAPITRE II : les opérations économiques 

 On distingue trois types d’opérations économiques : les opérations sur les biens et services (B&S), les opérations 

de répartitions et les opérations financières. 

I. Les opérations sur les biens et services : Elles englobent les créations et les utilisations intermédiaires et 

finales des biens et services.  On peut distinguer deux groupes de B&S selon qu’on est dans le coté de l’offre ou 

du côté de l’emploi.  

 

En ressource : (on le dit aussi Offre, production) 

On distingue : La production marchande PM, production non marchande PNM, la production pour usage final 

propre PUFP et plus les importations (les importations constituent l’origine (ou la ressource) des B&S non produit 

sur le territoire économique)  

- La production marchande : ce sont les B&S offerts sur un marché, ils sont donc vendus contre un prix.  

La PM est évaluée au prix des coûts de production ou bien au prix départ usine hors TVA & DTI. 

- La production non marchande : ce sont les B&S offerts par les administrations publiques, ils sont en principe 

offerts gratuitement ou à faible prix (c'est-à-dire offerts à un prix qui couvre moins de 50 % les coûts de 

production. 

La PNM est évaluée par rapport aux coûts de production des administrations publiques : CI, RS, CCF, ILP  

- Les importations (M) sont évaluées au prix CAF (cout, assurance et transport) c’est le prix de la marchandise 

lorsqu’elle entre sur le territoire économique national ou bien c’est le prix d’acquisition du bien à étranger + les 

frais d’acheminement (transport et assurance) jusqu’au territoire économiques national.  

 

En emplois : (appelé aussi Demande) 

On distingue : CF, CI, FBFF, variation de stock VS, exportation. 

 

- Consommation Finale : c’est l’ensemble des B&S achetés et utilisés pour la satisfaction directe et immédiate des 

besoins des ménages et des AP. 

NB : techniquement, pour distinguer quels sont les agents économiques qui ont une CF il faut se référé au 

système comptable national utilisé. Dans notre cours, on s’est limité à celui des SEC et SCEA. 

Dans le SCEA c’est les consommations des agents non productifs résidents : nous avons les ménages, les AP et les 

IF et les SQS qui activent dans les affaires immobilières ont des consommations finales.  

Il existe donc 03 types de CF dans le SCEA : 

. La CF des ménages :  

- achat des biens neufs et de services marchands. Ils sont évalués au prix d’acquisition (au prix d’achat)  du détail. 

- biens et services crées par les employeurs et cédés aux employés (ménages). Ils sont évalués au prix de 

production hors TVA déductible. 

. La CF des AP : Elle est évaluée par la différence entre les PNM et les paiement partiels  ( la vente des B&S: ex 

vente d’eau, ventes des établissements culturels et de loisirs tel cinéma, théâtre, stade, la vente des universités 

tel que les d’inscriptions…)      CFAP = PNM – paiements partiels 

. La CF des IF : c’est l’ensemble des B&S achetés et utilisés pour la réalisation des services financiers. Les IF n’ont 

pas de CI, puisqu’elles sont considérées comme non productives. Leurs CF sont évaluées au prix d’acquisition (prix 

d’achat) moins la TVA récupérable. 
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RQ : Dans le système économique des comptes (SEC) (système européen), les entreprises individuelles, les IF et 

les AP ont une CONSOMMATION INTERMEDIAIRE puisqu’ils sont productifs. Et seul les ménages et les AP ont 

une consommation finale. Les AP ont une consommation finale calculée d’une manière pareil tel que présenté 

en haut. 

 

- Consommation intermédiaires ou productive « CI » : c’est l’ensemble des B&S utilisés par les unités productives 

au cours du processus de production. Elles sont sensées rester moins d’une année au sein de l’entreprise avant 

d’être consommées, exception faites pour : les matières premières qui peuvent dépasser une année mais sont 

toujours considérées comme CI ; l’achat de petit outillage et les petits entretiens car c’est des petites dépenses.  

La CI est évaluée au prix d’acquisition hors TVA déductible. Dans le SCEA, seul les unités institutionnelles 

productives ont une CI. 

 

- Accumulation Brute des Fonds Fixes « ABFF » : en France elle est appelée « FBCF » Formation Brute du Capital 

Fixe : elle est constituée par les acquisitions en biens d’équipement (biens durable que leurs existences dépassent 

1 année) elle comprend les biens neufs, les gros entretiens ou les grandes réparations qui permettent de 

prolonger la durée d’utilisation du bien (on exclu les petits outillages tel que fournitures de bureau, pièces de 

rechange et autres équipement mineurs). L’ABFF est évalué au prix d’acquisition hors TVA déductible.  

RQ :  

 pour une entreprise, ce sont tous les achats de biens durables qui sont considérés comme ABFF. 

 Pour un ménage, se sont les achats de logement qui sont considérés comme ABFF. Alors que les achats 

des autres bien durables tel qu’une voiture, des meubles…etc sont considérés comme CF. 

 Pour les AP, ce sont les achats de logement aussi et tous les autres achats son considéré comme des CI  

RQ : L’ABFF ne comprend pas les terrains et les actifs incorporels, les frais d’étude et de recherche. 

ABFF = ANFF + CCF : L’ABFF est constitué des achats nouveaux et des amortissements. Le terme brut est relatif à 

l’amortissement. 

ANFF : accumulation nette des fonds fixe : c’est l’achat des nouveaux d’équipements 

CFF : consommation des fonds fixe ou amortissement.   

RQ : ABFF comme sa s’appel est constituée de biens fixe, elle ne contient pas les stocks. Si on rajoute les stocks à 

l’ABFF on obtient l’ABF. ABF = ABFF+ ∆ stock 

 

- La variation du stock (VS): par convention sauf les UIR productive et quelques biens stratégiques des AP ont du 

stock. Ils sont évalués au prix d’acquisition hors TVA. 

Variation du stock= ∑ entrées de stock - ∑ sorties de stock 

 

- Les exportations (X): ils sont évalués au prix FOB (free on board) c’est le prix du bien lorsqu’il quitte le territoire 

national. Ou bien c’est le prix d’acquisition + frais d’acheminement jusqu’au territoire économique national.  
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La balance Emplois /Ressource*1 :  
A partir les opérations sur biens et services, on peut tracer la balance Emplois/Ressource comme suit : 

La balance E/R 

Emplois  Ressources  

CF 
CI 
ABFF 
VS 
X 

PTB 
M 

Total                               = = Total 

NB : la production totale brute PTB dans la balance E/R est évaluée au prix du marché, c-à-d,  

PTB au prix du marché = PTB au prix de la production + TVA et DTI 

Selon l’équilibre E/R : CF+ CI + ABFF + VS+ X = PTB + M 

 

Calculons la PIB selon les optiques de production et de dépense* : 

Selon l’optique de production :   

 Si la PTB est évaluée au prix de la production : PIB = ∑ VAB + ∑ TVA et DTI……(1) 

                                                                                               VAB = PTB – CI  

 Si la PTB est évaluée au prix du marché, nous obtenons une VAB qui est évaluée au prix du 

marché, donc : VAB au prix du marché = PTB au prix du marché – CI  

                                        PIB = ∑ VAB au prix du marché. 

 

Selon l’optique de dépense : PIB = CF + ABFF + VS + (X – M)……….(2)  

 

II. Les opérations de répartition :  

Ces opérations montrent comment les revenus crées à partir de la richesse produite sont réparties entre les 

différents agents économiques.  

Il existe 03 niveaux de répartition : 1er répartition 2eme répartition et la 3eme répartition ; cette dernière est appelée 

la redistribution des revenus en nature.   

 

La 1ére répartition : ce sont les revenus distribués issus directement de la richesse crée : 

 

- La rémunération des salariés (RS) : représentent l’ensemble des versements, en espèce et en nature, des 

employeurs versés à leurs personnels. Elle comprend les salaires et les traitements bruts, les cotisations sociales 

effectives (versées par les employeurs à la sécurité sociale au bénéfice de leurs personnels) et les cotisations 

sociales fictive (versé par les employeurs en nature à leurs employés, tel que : prestation sociales pour colonies 

de vacances, les crèches, les manifestations culturelles)  

                                                             
1 * on va utiliser les fonctions et la balance pour la correction de la série N° 02 ; en utilisant l’abréviation de 
chaque agrégat économique. 
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- les impôts indirects (II): Ce sont les TVA, DTI (droit et taxe à l’importation) et ILP. 

Par rapport à la nature de l’activité productive, on verse à l’Etat une taxe qui est liée à l’exploitation d’un domaine 

de l’Etat et qu’on appellera « impôt liés à production » ou impôt sur la production »:  

. ILP (impôts liés à la production) : c’est des impôts prélevés sur les activités productives (tel que les recettes 

non fiscales payés par les entreprises dans le cadre des fiscalités domaniales et administratives (impôt sur la 

propriété, taxe administrative, taxe sur les émissions polluantes 

Traitement de la TVA : dans la pratique fiscale, la TVA est soumise à différentes sortes de traitement. Les 

comptables nationaux distinguent en particulier : la TVA facturée, la TVA récupérable, la TVA déductible et la TVA 

payée. En schématisant, le processus que subit la TVA est le suivant :  

Une entreprise facture à ses clients le TVA (il s’agit de la TVA facturée) sur le montant de ses ventes. Cette TVA 

ainsi collectée par l’entreprise est reversée par celle-ci à l’Etat, après avoir récupérée le montant de la TVA (TVA 

récupérable) qu’elle a elle-même payée sur ses achats de produits entrant dans ses consommations 

intermédiaires (matières premières) et après avoir déduit le montant de la TVA (TVA déductible) qu’elle a payée 

sur ses achats de biens d’équipement. La portion de la TVA facturée que l’entreprise verse à l’Etat, après ces 

différences déduction, est appelée TVA Payée et est définit par l’expression suivante : 

 

TVA Payée = TVA facturée – TVA récupérable – TVA déductible. 
 

- L’excédent brut d’exploitation (EBE): il se définit comme étant le revenu de l’entreprise.   

 

EBE = VAB + SE – RS – ILP 

On a EBE – Amortissement (CCF) = ENE (excédent net d’exploitation) 

         VAB – CCF = VAN 

Donc : ENE = VAN + SE – RS – ILP   

 
- les revenus de la propriété (RP): ils comprennent les intérêts, les dividendes, les loyers, les loyers due pour les 

exploitations des terres, les droits d’auteurs, les brevets, les licences et autres actifs incorporels.  

 

La 2eme répartition : c’est la deuxième répartition des revenus tirés de la richesse créée ; elle est issue à 

partir de la première répartition :  

- les impôts directs : (revoir le cours de finances publiques relatifs à la structure des recettes) ce sont les impôts 

prélevés sur les revenus du travail (les salaires et l’excédent brut d’exploitation). Les impôts sur les revenus de la 

propriété (impôt sur les actions et obligations..) et les autres impôts sur le revenu. 

- les assurances dommages : comprennent les primes et indemnités d’assurance. Les primes sont les versements 

qu’effectuent les agents économiques à des sociétés d’assurances pour se couvrir contre le risque. Les indemnités 

d’assurance sont les versements effectués par les sociétés d’assurance à leurs assurés en cas de survenu du 

risque. 

- les paries versés dans les jeux de hasards.  

- les cotisations sociales (CS) versées par les ménages aux AP.  

 



Master I Finance et Commerce International 

Module : Comptabilité nationale 

Chapitre II : Les opérations économiques  

 

Page 5 sur 5 
 

La 3eme répartition : On distingue :  

Les transferts sociaux en nature : versées par les administrations publiques aux ménages. (Revoir le cours de 

finances publiques relatifs aux prestations sociales) 

- les subventions d’exploitations (SE): ce sont des transferts courants versés des AP aux producteurs, en vue de 

faire baisser les prix des produits. (Ils servent à compenser les pertes des producteurs)  

- les transferts en capital : Les aides à l’investissement aux entreprises et les dons effectués entre 

gouvernements,  

 

NB/  On enregistre aussi comme opération de répartition, les transferts courants, tel que, les bourses d’étude à 

l’étranger, les transferts internationaux (contribution par exemple de l’Algérie à l’ONU) 

 

Calculons la PIB selon l’optique de revenu* : 

PIB = EBE + RS + II – SE…….(3) où II (impôts indirectes) = TVA + DTI + ILP. 

NB :  

Si la PTB est évaluée au prix du marché, on a la VAB est évaluée au prix du marché, car 

VAB = PTB – CI 

donc, l’EBE est évalué également ici au prix du marché, où EBE = VAB +SE – RS – ILP. 

Puisque l’EBE est au prix du marché, la fonction (3) se transforme comme suit : 

PIB = EBE au prix du marché + RS + ILP – SE 

 

Remarque importante : 

La condition d’équilibre dans le calcul de PIB : 

PIB selon l’otique de production = PIB selon l’optique de dépense = PIB selon l’optique 

de revenu 

 
III. Les opérations financières : 

Ils décrivent l’évolution au cours d’une année donnée, des (créances et avoirs) et des (dettes et charges) des 

agents économiques. Ce sont d’abord des opérations relatives à la création et à la circulation des moyens de 

paiements, des instruments de financement et de placement. 

Les opérations financières ne sont pas retracées en ressources et en emplois comme dans les opérations non 

financière.  

 Ils enregistrent la partie financière parallèle à l’enregistrement des opérations économiques. Bien sure c’est le 

solde des opérations financière qui sera porté au compte des opérations financière, comme besoin ou capacité 

de financement. 

 En outre, des emprunts et des prêts effectués par les agents économiques.  

RQ : dés lors un compte financier peut comporter des chiffres négatifs à l’actif comme au passif.  

L’étude des opérations seront détaillés ultérieurement avec l’étude du tableau des opérations financières. 


